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Projet d'Arrêté - Conseil du 01/12/2025

Enseignement secondaire de régime francophone.- Institut Bischoffsheim.- Projet d'école.

Le Conseil communal,

Vu la nouvelle loi communale;

Vu les articles 1.4.1-1 et 1.4.1-2 du Décret portant les livres 1er et 2 du Code de l'enseignement fondamental et de l'enseignement
secondaire du 03/05/2019;

Attendu que le projet d'école définit l'ensemble des choix pédagogiques et des actions concrètes particulières que l'équipe éducative
de l'établissement entend mettre en oeuvre en collaboration avec l'ensemble des acteurs et partenaires;

Attendu que le projet d’établissement de l’Institut Bischoffsheim s’inscrit dans le cadre général du Projet éducatif et pédagogique de
la Ville de Bruxelles;

Vu l’avis de la section Instruction publique;

Sur proposition du Collège des Bourgmestre et Echevins,

DECIDE :

Article unique : Le projet d’établissement de l’Institut Bischoffsheim est adopté.

Objet : 

N° OJ : 88

Annexes :
Projet d’établissement de l’Institut Bischoffsheim FR (Consultable au Secrétariat des Assemblées)
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